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NECESS IIEUX DU CENTRE SOCIAL DE TIBATI

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE TIBATf,
Vu la Constitution :

Vu le DécFet N'2011/408 du 09 Décembre 2011 portant organisation du Gouvernement :

Vu le DécFet N' 2012/075 du 08 Mars 2012 porlant organisation des Ministère des Marchés PubJlcs ;

Vu le DecFet N' 2012/076 du 08 1\lars ?012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret N'2(}0 l W 8 du 23

FévFieF 2001 podant création, organisalion et fonctIonnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics :
Vu le Décret N' 2013/271 du 05 Aout 2013 modifiant et comp 1étant certaines dispositions du Décrel N'20 12/074 du 08
Mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marché Publics :

Vu le Décret N'’ 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses dIfférents textes dappïication ;
Vu le Décret N' 2019/001 du 04 janvier 2019 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement

Vu le Décret N' 2019/002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement ;
Vu le Décret N' 02CF4/ÆMINMAP/ du 03 juillei 2048 portant création des Commissions internes de passa!'on des

mafches auprès des Communautés Urbaines, Communes et Communes d'Arrondissement ;

Vu la décision N' 000208/CAB/M !NMAP du 15 Mai 2024 portant Désignation des Présidents des Commissions !nÎefnes

de Passation des Marchés Publics auprès de cerïaines Communes ;

vu la Circulaire N'’ 003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la passatlon et le con!toie

des Marchés Publics ;

vu la Circulaire N' 001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés

1/;1;}i}culaîre NeOOOOI/PFyMINMAP/(./AB DU 255 AVRil 2022 Relaüve à l'Application du code Marchés Publjcs

CENTRE SOCiAL DE TIBATI

DECIDE

Adicle 2 : La présente déCiSIon sera enregistrée et publiée

public2tion habiIItée
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COMMUNIQUE N'013 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT DE L’AViS DE

CONSULTATION DE LA DEMANDE DE COTATION NOO03/DC/MO/CIPM,fC'T' ig/2025

du 04/03/2025 POUR LJACQUISITJON DES APPAREILLAGES ET EQUiPE{dENTS

ADAPTES AUX INDÏGEîgïS ET AUX NECESStïEUX DU CENTRE SOCIAL DE TiE,AT{

Financement : BIP 2025

Le Maire de la Cornmune de Tibati porte à la connaissance du candidat ayant

participé à l'AVIS DE CONSULTATION DC LA DEMANDE DE COTATÎON dORt i’ob}eî est

susmen{ionné que ses ETS SABY CONSTRUCTION ont été déclaré attributaire du rnarché

relatif à ladite Avis de Consu!{aïîon pour un montant de 10 000 0000(TTC en FCFA) et un

délai d’exécution de 90 jours ,

L'Entreprise retenue est par conséquent invitée à bien vouloir prendre l’attache du

Chef Service des Marchés pour la suite de la procédure.

AMPLIATIONS :

- DD/MAP

- DD/EPAT

- DDDDEVEL
.CIPM

- ETS SA8Y CONSTRUCTiON
- AFFICHAGE/ARCHIVES

TIBATI, Le 16 ÀVR 2023

tJ
11
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